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Intimée

JUGEMENT

[1] CONSIDERANT la convention d'inspection et honoraires signée par les parties
prévoyant que toutes controverses ou réclamations de quelque nature découlant de la
convention ou de l'inspection doivent étre soumises a l'arbitrage (clause numéro 12);

[2] PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[3]  DECLINE juridiction et RESERVE les recours des parties;
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[4] LE TOUT, sans frais compte tenu des circonstances.

ANNE LABERGE, j,c,Q.

Date d’audience : 19 aodt 2002



